
de l'executer & faire executer , chacun en droi't foy;
fuivant fa forme & teneur. Ordonnons aux Officiers des
Anirautez des Ifles & Colonies françoifes- de s'y confor-
mer en ce qui les regarde, & de la faire enregiftrer à leur
Greffe, lire, publier & afficher par tout où befoin fera.
FA IT à Compiegne le vingt-unieme May mil fept cens
trente-deux. Signé L. A. D E B o U R B O N. Et plus bas,
Par fon Alteffe Sereniffime. LENFANT.

POUR LE Roy.

Collationné à l'O riginal par Nott,
Ecuyer - Confeiller - Secretaire d)
Roy , Maifon-Couronn? de Franrd
e de fes Finances.
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